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La commission s’est réunie à 14h04 sous la présidence de M. David Weytsman, président. 
 

1. Projet de décret portant assentiment à l'accord de coopération du 22 décembre 
2023 entre l'Etat fédéral, la Communauté flamande, la Communauté française, la 
Communauté germanophone, la Commission communautaire commune, la Région 
wallonne et la Commission communautaire française visant à la modification de 
l'accord de coopération du 12 mars 2021 entre l'Etat fédéral, la Communauté 
flamande, la Communauté française, la Communauté germanophone, la 
Commission communautaire commune, la Région wallonne et la Commission 
communautaire française concernant le traitement de données relatives aux 
vaccinations contre la Covid-19 
doc. 146 (2023-2024) n° 1 

Décisions 

 A l’unanimité des 11 membres présents, Mme Laurence Willemse a été désignée en 
qualité de rapporteuse. 

 La commission a entendu l’exposé de M. Alain Maron, ministre en charge de la Santé. 

 La commission a procédé à une discussion générale. 

 La commission a procédé à la discussion et au vote des articles : 

o L’article premier a été adopté à l’unanimité des 11 membres présents. 

o L’article 2 a été adopté à l’unanimité des 11 membres présents. 

 L’ensemble du projet de décret a été adopté à l’unanimité des 11 membres présents. 

 Il a été fait confiance au président et à la rapporteuse pour l’élaboration du rapport. 
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2. Projet de décret portant assentiment à l'accord de coopération du 22 décembre 
2023 entre l'Etat fédéral, la Communauté flamande, la Communauté française, la 
Communauté germanophone, la Commission communautaire commune, la Région 
wallonne et la Commission communautaire française concernant le traitement de 
données relatives à CoBRHA+ 
doc. 147 (2023-2024) n° 1 

Décisions 

 A l’unanimité des 11 membres présents, Mme Laurence Willemse a été désignée en 
qualité de rapporteuse. 

 La commission a entendu l’exposé de M. Alain Maron, ministre en charge de la Santé. 

 La commission a procédé à une discussion générale. 

 La commission a procédé à la discussion et au vote des articles : 

o L’article premier a été adopté à l’unanimité des 11 membres présents. 

o L’article 2 a été adopté à l’unanimité des 11 membres présents. 

 L’ensemble du projet de décret a été adopté à l’unanimité des 11 membres présents. 

 Il a été fait confiance au président et à la rapporteuse pour l’élaboration du rapport. 

3. Divers 

p.m. 

 
 
 
 
 
Prochaine réunion : sur convocation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Membres présents : Mme Leila Agic, Mme Latifa Aït-Baala, Mme Nicole Nketo Bomele, Mme Ariane de Lobkowicz, 

Mme Nadia El Yousfi (supplée M. Ibrahim Donmez), Mme Fadila Laanan, M. Ahmed Mouhssin, M. Emin Ozkara, 
Mme Farida Tahar, M. David Weytsman (président) et Mme Laurence Willemse. 

Membre absent : M. Jean-Pierre Kerckhofs (excusé). 

Assistait également à la réunion : M. Alain Maron (ministre). 


